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      DÉLIBÉRATION N°2026-27 
 

 
Vu le code de l'éducation, notamment son article L. 951-1-1 ;  
 
Vu le décret n° 2024-842 du 16 juillet 2024 portant création de Nîmes Université et approbation de 
ses statuts ; 
 
Vu l’avis du conseil de la formation du 10 février 2026 ; 
 

 
Membres du conseil en exercice ayant        
voix délibérative :               31 
 
Membres présents ayant voix délibérative ou voix 
consultative :                                                       32                                           
 
Membres présents ayant voix délibérative :   21     
Dont Membres représentés ayant voix 
délibérative :                                                         5                                                                                   
 
Quorum :                16 

 
 
 
Le conseil d’administration de l’EPE Nîmes Université a pris la délibération suivante à l’unanimité :  
 
Le calendrier universitaire 2026-2027 est approuvé tel que défini dans le document annexé. 
 
 
 
 
                                                

                                                   Fait à Nîmes le  
 

                                                   Le président de Nîmes Université 
  

                                                 Benoît ROIG 

mailto:affaires.generales@unimes.fr
http://www.unimes.fr/


CALENDRIER UNIVERSITAIRE 2026-2027*

Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août
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 Congés universitaires licences masters

* Les licences professionnelles et masters peuvent 
déroger à ce calendrier général

Etablissement fermé

Certains personnels pourront être 
autorisés à se rendre sur les sites 
universitaires pour nécessité de service 

Prérentrée première année de licence
LAS : stage de prérentrée prévu 
semaine du 24 août

Semaine de 
cours pour 
les L3 avec 
stages en 
janvier. 
Semaine 
d'examen 
pour les 
autres 
formations

**à titre indicatif

Ateliers 
scolaires 
Fête de la 
Science
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